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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Atlantic Policy Congress of First Nations Chiefs Secretariat
	Nom: 
	rec1: Renouveler immédiatement le financement annuel de 11 millions de dollars de l’Initiative des pêches commerciales intégrées de l’Atlantique pour une période de cinq ans.
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Autochtones]
	Dropdowntopic1: [Autochtones]
	Dropdowntopic3: [Autochtones]
	Dropdownrec1: [$10 millions-99.9 millions]
	Dropdownrec3: [$100 millions-499.9 millions]
	Dropdown1: [5 ans ou plus]
	Dropdownrec2: [$500 millions-999.9 millions]
	Dropdown2: [Immédiatement]
	Dropdown3: [5 ans ou plus]
	rec2: Le financement pourrait être offert en fonction du budget de Pêches et Océans Canada. Il doit s’agir d’un investissement suffisamment important pour faire en sorte que les collectivités des Premières Nations possèdent des pratiques de gouvernance et d’affaires viables, de façon à garantir la croissance continue de la pêche commerciale. Les revenus générés apporteraient de grands avantages à chacune des collectivités, en plus de favoriser le développement économique et la croissance de l’industrie de la pêche dans la région de l’Atlantique; cela serait profitable à la fois pour les Premières Nations et pour l’ensemble des Canadiens de la région.
	rec3: Cet investissement entraînerait des répercussions directes sur les collectivités des Premières Nations, en plus de permettre le maintien de plus de 1 750 emplois dans l’industrie de la pêche et les activités connexes. Qui plus est, cette activité des Premières Nations a généré des revenus qui se sont élevés à 103 millions de dollars en 2011, et elle a connu une croissance de 18,3 % depuis 2004, malgré le déclin de 9,4 % de la valeur au débarquement dont a souffert l’industrie des pêches dans la région de l’Atlantique au cours de la même période. La population de pêcheurs traditionnels dans les provinces de l’Atlantique est vieillissante, mais la jeune population des Premières Nations, riche en ressources humaines, est à même de relever les défis croissants de l’industrie de la pêche de l’Atlantique.
	rec4: En particulier dans les provinces de l’Atlantique, la croissance continue de la pêche commerciale permettrait de réduire le taux de pauvreté dans de nombreuses collectivités et d’atteindre l’équité en matière de revenu dans les ménages de la région. Tous les gains et les revenus générés apporteraient un avantage direct aux collectivités voisines, en plus de favoriser d’autres activités économiques dans la région.
	rec5: Offrir un accès particulier à un capital financier à long terme afin de permettre aux collectivités des Premières Nations d’effectuer des investissements essentiels dans les infrastructures communautaires, dans le logement et dans le développement économique, ainsi que d’emprunter à long terme (25 à 30 ans) à des taux d’intérêt préférentiels.
	rec6: Une garantie de prêt fédéral permettant aux Premières Nations d’accéder aux marchés de capitaux à long terme ferait en sorte que les immobilisations et les infrastructures économiques reposeraient sur des dettes à long terme plutôt que sur la base des paiements, ce qui favoriserait le renforcement des capacités chez les Premières Nations. Une telle garantie de financement permettrait aux Premières Nations d’acquérir de bonnes capacités fiscales et financières et elles seraient ainsi pleinement en mesure de participer à tous les aspects de l’économie du pays.
	rec7: Cette mesure permettrait aux Premières Nations de participer entièrement à l’économie. Les collectivités pourraient planifier leurs immobilisations à long terme, puisqu’elles auraient accès aux ressources financières dont elles ont besoin pour soutenir le développement et l’amélioration de la qualité de vie de leur population. Tous les investissements réalisés s’avéreraient également profitables pour les collectivités voisines et les entreprises de la région, lesquelles offrent un large éventail de biens et de services aux collectivités et aux membres des Premières Nations.
	rec8: Cet investissement entraînerait des répercussions et des avantages directs sur les collectivités des Premières Nations, et il générerait des retombées pour les collectivités voisines, qui en tireraient des avantages directs grâce à l’offre de produits et de services. De plus, les travaux de construction à mener dans le cadre de projets particuliers permettront de créer des emplois et d’offrir de la formation au sein des collectivités. Plus particulièrement, les projets liés à la croissance économique entraîneraient la création d’emplois durables à long terme, en plus d’offrir des occasions aux jeunes de nombreuses collectivités qui en ont grandement besoin. Tous ces efforts concourront à la réduction de la pauvreté.
	rec9: Voir à la mise en place d’accords de financement à long terme, soit des ententes couvrant jusqu’à 10 ans. Ces accords fixeraient les facteurs de croissance des prix et du volume de services en fonction de l’offre de services de base et de la croissance démographique au sein des collectivités des Premières Nations.
	rec10: Le financement doit être calculé en fonction de la croissance économique et de l’augmentation des impôts pour faire en sorte que les Premières Nations jouissent directement et proportionnellement des ressources du Canada, de l’exploitation des ressources naturelles et des occasions d’emplois et d’affaires.
	rec11: Les fonds serviront au développement économique et à la création d’emplois et de partenariats par les collectivités des Premières Nations. Ils permettront à ces dernières de continuer à fournir les services essentiels à la population. Il convient de définir plus clairement ce qu’on entend par services de base essentiels pour les Premières Nations afin de fixer avec précision les coûts directs réels que les collectivités des Premières Nations devront affecter à la prestation de services équivalents à ceux qu’offrent les gouvernements provinciaux et fédéral. Pour ce faire, il faudra définir et documenter leurs besoins de manière explicite.
	rec12: Toute augmentation du financement de la prestation des services de base dans les collectivités des Premières Nations concourra à la réduction de la pauvreté et à l’amélioration des conditions de vie, lesquelles régressent selon les données socioéconomiques. Un investissement direct apporterait à la fois de l’espoir et un sens de l’autonomie au sein des collectivités qui peinent à offrir des services.Ces mesures stimuleraient sans doute des occasions d’emplois et d’affaires, étant donné que toutes les collectivités acquerraient des capacités et des compétences solides pour améliorer leurs conditions et leur situation économique.
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